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Programme provisoire 

 

 
 

 
 

9 h  Accueil 

9 h 30  
                               
 
 
       

Ouverture par Yves Lopez, Président 
 
Bilan et perspectives : présentation  
 
La construction d’un financement pérenne 
Rapport d’activité 
Rapport financier 
La mise en œuvre de la  réforme statutaire et  les relations internationales 
L’offre éducative de la FFCU dans le contexte actuel : orientations pour 2009 
 

10 h 45 Bilan et perspectives : débats 
 

12 h                 
 

Préparation des élections et des votes 
 
Présentation de la nouvelle équipe du bureau  
Présentation des candidats au Conseil Fédéral 
Mise en place de la commission des votes, explication des procédures de vote 
 

12 h 30 Repas 
Votes 
 
Réunion du Conseil de la jeunesse   
 

14 - 16 h 
  

Répartition  en atelier  
 
1) Que veux dire être une association  d’éducation populaire aujourd’hui ? 
2) L’UNESCO évolue, et nous ? 
 

16 h 30 Pause 
 

17 h – 18 h 
 
     

Plénière 
 
Restitution des ateliers 
Résultats des votes et clôture 
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Compte-rendu de l’AG fédérale du 16 mai 2009 

 
Liste des clubs présents : (cf. annexe 1 p. 16) 
Listes des membres excusés avec procurations : (cf. annexe 2 p. 17) 
 
9 h Accueil  
Accueil des clubs par Bruno Granozio et Ahmadou Diagne 
 
9 h 30 Ouverture par Yves Lopez, président de la FFCU 
Après le mot de bienvenue aux clubs et aux jeunes du Conseil de la jeunesse, Yves Lopez 
présente les huit membres du Conseil exécutif présents dont les cinq membres du bureau 
présents à la tribune. Il rappelle la nouvelle fonction de Lionel Vinour, secrétaire général de la 
FFCU (démissionnaire à la fin de l’AG) et président récent de la FEACU. 
Claude Vielix, trésorier, organise la mise en place de la commission des votes, constituée de 
trois membres : Sylvain Pélissier, Ghislaine Thomasson et lui-même. Les votes se dérouleront 
entre 13 h et 15 h. 
Lionel Vinour  présente la nouvelle commission de conciliation et de contrôle formée par 
trois membres de la FFCU non élus : Martine Barillot, Monique Loup et Claire Teninges. Elle 
peut fonctionner bien que les deux personnalités extérieures restent à trouver.   
La C2C est donc mise en place. 
 
Bilan et perspectives : présentation 
 

·  Introduction (par Yves Lopez) 
L’Assemblée générale s’ouvre sur fond de crise – économique  et financière,  en soi déjà 
immense, dramatique pour les plus fragiles. Ceux qui disaient que le monde était arrivé dans 
une économie de marché triomphante, sans rien avoir à faire, oubliaient que les ¾ de la 
planète étaient laissés pour compte, et qu’on ne regardait qu’au Nord.  
Cette crise est aggravée par une crise morale et politique. D’un côté, quatre millions de 
chômeurs en Espagne, une marginalisation même pour ceux qui travaillent, de l’autre les 
parachutes dorés : la morale toute simple n’y trouve pas son compte. La valeur de l’exemple 
n’est plus garantie. Ici, à la 1ère étincelle, les banlieues s’enflamment, les choses se délitent. 
Au sud (la rencontre de Bamako le confirme) l’Afrique est abandonnée à elle-même, victime 
des trois fléaux : le sida, le paludisme et l’analphabétisme.  
La volonté politique est en crise, la citoyenneté est en crise. 

·  La construction d’un financement pérenne (par Yves Lopez) 
L’ordre des interventions correspond aux difficultés du moment : si l’argent est le nerf de la 
guerre, le nerf de la paix, c’est aussi l’argent. Or la crise financière menace la FFCU. 
Nous avons un défaut structurel  (que n’ont pas les Clubs UNESCO du Japon), parce que nous 
sommes nés dans l’école (la faute à Louis François !…)  qui est celui de compter avant tout 
sur l’argent public. Même si c’est aussi une fierté. 
Il existe trois sources possibles de financement : l’argent des cotisants, l’argent public, 
l’argent privé. 
- La FFCU est un mouvement de jeunesse : l’argent des cotisants, le plus noble des trois, celui 
de l’engagement militant,  des enfants, des jeunes, est rare.  
- L’argent public ne suffit plus. Pour la troisième ou quatrième année consécutive, le budget 
n’est pas équilibré. Le Ministère de l’Education Nationale (MEN)  et le Ministère de la 
jeunesse (MJ)  donnent moins : (96 000 € cette année) et de moins en moins. 
En même temps, les  postes sont en régression : auparavant, la FFCU disposait de quatre 
équivalent temps plein de personnel enseignant mis à disposition, (MAD) intégralement payés 
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par le MEN. Il n’y en aura plus (sauf le poste de MAD laissé à Anne-Lise David pour un an, 
en attendant ses «grandes vacances» …). 
Désormais, Le MEN propose de financer des détachés. Or la LOLF (loi organique relative 
aux lois de finances) impose que, lorsque le ministère détache des personnels, l’association 
paie les pensions civiles, soit 70 et bientôt 80 % du salaire de ces détachés. 
Si l’association recrute deux détachés administratifs, il faut trouver les 44 000 € qui manquent 
pour payer les pensions civiles. C’est possible pour cette année. Mais il n’y a aucune visibilité 
pour la suite. Il faut donc trouver des activités rémunératrices ou des financements privés. 
 
La FFCU avait un financement personnel, grâce à la Maison des clubs d’Ile de France. Elle a 
été fermée. Peut-on en recréer une ? Peut-on le faire tout seul ? 
 
Ce que nous accomplissons mérite financement public : l’éducation populaire  rend de 
magnifiques services. En en faisant l’économie, l’Etat ne remplit pas son contrat. Il faut  
combattre cette déconstruction. 
Il faut donc rechercher des fonds : du côté du Ministère de la ville ? de l’ agriculture ? du côté 
de la Commission européenne ? du Conseil de l’Europe ? 
Chaque club doit participer à la construction du financement fédéral. Il y a longtemps que le 
rêve de l’aide financière de la FFCU envers les clubs est mort : à brève échéance, les clubs 
devront probablement assurer seuls leur déplacement pour le 10 décembre.  
 
Complément apporté par Claude Vielix, trésorier : 
Commentaire du document envoyé aux clubs et remis dans le dossier (cf. annexe 3 p. 18) 
Remarque : les subventions européennes n’apparaissent pas dans les prévisions. 
Avec 150 500 € de recettes et 147 000 € de dépenses, il reste 3 500 €. 
Or avec les 2 postes de détachés, il faut trouver  44 000 €  
Et la situation s’aggrave de toutes parts : par exemple, nous payons aujourd’hui pour 
l’utilisation de la salle de l’UNESCO (le personnel) 
 

·  Rapport d’activité  (présenté par Bruno Granozio)  
Le rapport de référence à adopter est le rapport d’activité sur papier que les clubs ont reçu. 
Le diaporama présenté en est l’illustration. 
A cette date, 243 clubs sont répertoriés, 140 clubs sont à jour de leur cotisation, 18 nouveaux 
clubs ont été affiliés (9 associations, 9 clubs scolaires). 
Certains points seront présentés par  les élus. 
 

·  Rapport financier (présenté par Malik Djeghri)  
Claude Vielix précise que ce rapport réalisé grâce au travail bénévole de Malik, a été vérifié 
par l’expert comptable et validé par le commissaire aux comptes. 
Le rapport financier a été distribué aux clubs présents à l’Assemblée générale. 

 
·  Mise en œuvre de la réforme statutaire et les relations internationales  
 
La mise en œuvre de la réforme statutaire est présentée par Françoise Heurtaux. 

Françoise rappelle que l’Assemblée générale de mai 2008 a entériné les nouveaux statuts. 
Le règlement intérieur a été adopté en Conseil fédéral et il sera sur le site. 
Les derniers points mis en place concernent le maillage territorial : le représentant régional, 
qui assure la représentation de la FFCU en région, et la délégation départementale, structure 
souple créée pour fédérer les clubs d’une zone géographique, et qui bénéficie de la 
personnalité juridique de la FFCU. Son objectif est, entre autres, de connaître la richesse des 
clubs et de mutualiser leurs expériences.  
D’autres structures doivent être complétées : le Conseil de la jeunesse (formé actuellement 7 
membres) force de proposition et de relève que les jeunes vont faire vivre, et la Commission 
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de conciliation et de contrôle, formée par Claire Teninges, Monique Loup et Martine Barillot,  
pour laquelle il ne manque que les deux personnes extérieures à la FFCU. 
Il reste à refonder le dossier d’affiliation, à mettre en place le Conseil scientifique, à repenser 
les fiches de poste, des bénévoles comme des salariés.   
 
       Le point sur les relations internationales est présenté par Danièle Seigneuric. 
Présente dans la charte des clubs UNESCO, l’activité internationale est essentielle, c’est un 
support de notre réflexion. 
Danièle fait état du message du président de la Fédération malienne des clubs UNESCO, 
rencontré au congrès de Bamako en décembre 2008 et qui  souhaite de bons travaux pour 
cette assemblée générale. Le message sera lu intégralement par Yves Lopez à la fin de l’AG. 
(cf. annexe 4 p. 19) 
Donner une meilleure visibilité et une meilleure cohérence, augmenter le sentiment 
d’appartenance à notre mouvement, c’est l’objectif du référentiel (méthodologique et 
pratique) mis en chantier, avec un répertoire d’expériences et de réflexion, pour qu’on puisse 
faire une synthèse des actions des clubs, montrer leur richesse et leur spécificité, et pour faire 
en sorte que les nouveaux clubs aillent à l’essentiel.  
Chaque club peut faire état de son expérience, et aider à la rédaction.  
Le référentiel est prévu pour l’AG 2010. 
 
       Le point sur le CEFP de Bakel est fait par Joël Morlighem  
Joël rappelle l’historique du centre de Bakel, exemple de concentré de difficultés et de 
joie, image du déséquilibre Nord-Sud qui s’accroît : 
Premier contact il y a plus de 30 ans pris par Colette et Raoul  Bacconnier, dans une ville de 
40 000 h du « Sénégal oublié » ; mise en place avec les associations locales du CEFP (Centre 
d’étude et de formation pratique), lieu d’expérimentation, temps d’espoir et d’illusion ; le 
temps d’un livre (celui des Bacconnier) et de deux stages, celui de 2004  révélant une dure 
réalité : rien ne s’y passait vraiment.  
Que fallait-il faire ? Retourner à des formations plus techniques ? Relancer notre partenariat 
avec Saané, l’association qui gère le centre ? Repenser les partenariats ? 
Nous avons organisé une session estivale « Penser le changement, changer le pansement à 
Dijon en août 2005, une mission en 2006 à Bakel avec des institutionnels politiques, les 
habitants de Bakel, les associations, dans le cadre de la coopération décentralisée pour trouver 
des pistes de co-formation Nord-Sud. 
En ce moment, nous sommes en attente…Bakel n’est pas oublié pour nous, mais il faut 
prendre en compte les politiques, au Nord comme au Sud, pour éviter les microprojets, 
l’aspect caritatif et l’épuisement… 
 
       Le point sur la Fédération européenne des clubs UNESCO (FEACU) est présenté 
par Lionel Vinour, président de la FEACU 
Lionel présente le nouveau site de la FEACU  (www.clubs-unesco.org/europe) qui permet de 
visualiser les pays membres, la liste des Clubs UNESCO européens avec leurs contacts, la 
bourse à projet (ex : projet roumain de stage de 14 jours pour la mise en place d’un musée par 
les jeunes, projet polonais de participation active des jeunes sur le développement durable, 
avec deux places pour les Français,  les frais étant en partie pris en charge) 
Le site permet  de faire descendre les informations en direction des clubs, de participer aux 
initiatives européennes (par exemple : un questionnaire sur les formations de formateurs va 
être envoyé pour savoir ce qui se fait et ce qui doit être fait) 
Lionel insiste de plus sur la nécessité de mieux connaître le système des Nations Unies 
(particulièrement ce qui ne va pas de soi, comme le Haut conseil des droits de l’homme, et la 
tenue de la conférence de Genève dite Durban II)  et particulièrement de connaître l’évolution 
de  l’UNESCO (objet de l’un des thèmes des ateliers de l’après-midi) 
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·  L’offre éducative de la FFCU dans le contexte actuel : orientation pour 2009 est 
présenté par Marie-Claude Angot 

 
Le document « programme d’actions FFCU » a été distribué aux clubs. (cf. annexe 5 p. 20) 
Marie-Claude souhaite mettre une note dynamique et optimiste : la FFCU est un mouvement 
d’éducation populaire et complémentaire de l’enseignement public, c’est donc un mouvement 
éducatif. Les fondements de la Fédé sont la solidarité et la justice, l’équité, les pratiques 
démocratiques, pour permettre à chacun un épanouissement, un enrichissement culturel, 
personnel et  artistique, la découverte des autres dans leur diversité, dans leur humanité… 
Ces fondements doivent certes s’affirmer dans un contexte national difficile. Mais la FFCU 
ayant déjà survécu à de graves problèmes, nous allons  bien encore réussir à surmonter ceux 
qui la menacent aujourd’hui. 
De toute façon, il faut être d’un optimisme extraordinaire, comme l’était le fondateur des 
clubs UNESCO français, Louis François, et les résistants, qui sont une référence essentielle. 
 
Bilan et perspectives : débats   
 
M. Mercier (club Montmartre en Europe)  est surpris que rien ne vienne des institutions 
financières de l’économie sociale, qui brassent beaucoup de fonds, et qui, du point de vue de 
l’idéal sont  très proches de la FFCU, (mutuelles, établissements financiers) même s’ils ne 
sont pas tous toujours fidèles à leur vocation. 
Yves Lopez : il faut qu’il nous donne des informations pour explorer toutes ces pistes 
 
M. Cruchet (club Ville de Paris) 
- le montant des cotisations  (12 000 €) lui paraît faible, le club de Paris fournissant 1/6 du 
montant total des cotisations. On pourrait faire en sorte que les clubs paient plus 
régulièrement  
- la communication bilatérale FFCU/clubs existe, mais aussi les bavures informatiques : les 
logiciels ne sont pas toujours compatibles ; l’équipement des clubs est souvent l’ équipement 
d’une personne. Il faudrait  revenir dans certains cas à une liaison papier. 
Yves Lopez remercie le club Ville de Paris pour sa cotisation. Il rappelle que les clubs 
scolaires ont beaucoup de mal à payer. Mais comme la cotisation est à un niveau raisonnable, 
il faut le faire. Si c’est nécessaire, les clubs peuvent demander une dérogation, c’est une 
démarche responsable et militante. Quant aux clubs ville, étant donné les circonstances, peut-
être peut-on leur demander un effort supplémentaire. 
Olivier Tronel  : il faut signaler les problèmes informatiques au secrétariat, pour qu’ils 
puissent être réglés rapidement. 
 
Claude Baudoin, membre d’honneur  
L’Etat ne subventionnant la FFCU qu’à hauteur d’un CDDP d’un gros département, il faut 
regarder les programmes régionaux, et que les délégations départementales et les 
représentants régionaux fassent des propositions aux régions, aux conseils généraux, à 
l’ANDEV( Association nationale des directeurs de l’éducation des villes de France), aux  
associations de maires… 
A la question : peut-on faire des dons ?  Malik répond oui,  40 % du montant des dons est 
d’ailleurs déductible des impôts.  
En temps de crise, le meilleur investissement, c’est l’éducation aux droits de l’Homme. Il 
propose qu’à partir de fichiers d’associations, on fasse un mailing pour proposer les dons  
Claude fait trois propositions d’action : 

·  intégrer la dimension internationale, intégrer les droits de l’homme dans le socle 
commun des connaissances et compétences  

·  investir les programmes européens (ex : jumelage électronique en ligne : e-twinning) 
·  investir l’éducation citoyenne et culturelle que les collectivités développent 
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Yves Lopez : les collectivités territoriales ont financé la Semaine pour la paix à Clermont 
Ferrand, mais il faut un argumentaire lourd, avec des propositions, or il ne reste plus que cinq 
personnes payées pour faire le travail 
Marie-Claude : l’exposition Mosaïque est un excellent outil, on la propose, mais c’est un 
travail de fourmi, et il faut construire le programme de diffusion 
Joël : il faut faire attention aux régions qui sont réactionnaires, et qui ne financeront pas 
grand-chose. Ca dépend des régions, des départements… 
Yves : on ira avec nos idéaux, et tant pis pour ceux à qui ça ne plaira pas. 
Claude Leclerc, (du club UNESCO de Metz) 
Au Ministère de l’Agriculture : la situation n’est pas meilleure. Des structures comme le 
CNAJEP devraient réagir et protester. 
Par ailleurs, les élus locaux en ont aussi ras le bol de voir débarquer les associations pour des 
demandes massives sans contrepartie de l’Etat. 
Lionel : il y a effectivement un potentiel au niveau local.  Des activités décentralisées peuvent 
se tenir. 
Yves : la dynamique de déconstruction doit être effectivement contrée, mais la région peut 
effectivement s’engager pour soutenir les actions des clubs UNESCO. On pourrait envisager 
aussi des « villes UNESCO »… 
Marie Brillant 
Il faut trouver des financements mais aussi combattre la politique de l’Etat (comme à la 
réunion avec Martin Hirsch et le 6 juin avec la journée des CEMEA) et défendre les 
associations d’éducation  populaire. Cette opposition peut se déconcentrer au niveau des 
régions (ex du collectif à Grenoble) 
Claude Baudoin 
Les collectivités sont demandeuses de coopération internationale laïque. 
 
Préparation des élections et des votes 
Claude Vielix présente les bulletins de vote, un pour l’approbation des rapports (activité, 
financier, etc., soit 6 résolutions) et un pour le renouvellement du Conseil fédéral (6 sièges 
offerts pour 7 candidats, plus un candidat au poste de trésorier)  
 

·  Présentation de la nouvelle équipe du bureau souhaitée 
Yves explique que Lionel est démissionnaire du Conseil exécutif et du poste du Bureau 
puisqu’il est président de la FEACU  (il  reste associé au CE et participera aux réunions)  
Comme le bureau est élu au scrutin de liste, Yves propose que Malik remplace Lionel, pour 
deux ans. Les postes au Bureau se répartiraient désormais ainsi : Claude deviendrait secrétaire 
général à la place de Lionel, Malik remplacerait Claude comme trésorier.  
 
Malik Djeghri  : MAD jusqu’à la rentrée 2008, rappelle ses fonctions et activités à la FFCU. 
Depuis, il  a continué à assurer la comptabilité de la FFCU en tant que bénévole et se présente 
au Bureau pour continuer à l’assurer en tant qu’élu au poste de trésorier. Il est donc candidat 
sur la liste du président, pour deux ans. 
Claude remercie Lionel pour son travail, et reconnaît que la tâche a été et sera lourde.  
 

·  Présentation des candidats au Conseil fédéral 
Pour les élections au CF, il faut renouveler : 
- les 4 postes des sortants du Conseil fédéral de mai 2008 élus en principe pour 3 ans, dont le 
mandat a été ramené à un an par tirage au sort pour que le renouvellement par tiers tous les 
ans soit respecté,  
- le poste de Mohammed Gueye, démissionnaire  (mandat restant : deux ans) 
- le poste de  Benoît Guillou (devenu entre temps salarié de la FFCU, mandat restant : 1 an)  
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Il y a donc 6 postes à pourvoir, soit :  
4 postes pour 3 ans (à pourvoir par les 4 premiers en nombre de voix) 
1 poste pour 2 ans (le 5ème en nombre de voix) 
1 poste pour 1 an (le 6ème en nombre de voix) 
Les bulletins doivent comporter six croix maximum pour être valides.  
Le collectif des adhérents individuels se réunira pour déterminer le vote (2 mandats).  
Les urnes seront à l’entrée de la salle, l’opération de vote débutera à 13 h 30. 
 
Marie Brillant  : membre d’un club depuis 2002, au CA (puis CF) depuis 2005, fonctionnaire 
à Jeunesse et Sport. Marie pose aussi sa candidature pour rejoindre le conseil exécutif, auquel 
elle appartenait déjà depuis mars 2009. 
Françoise Heurtaux : parcours classique, depuis les clubs « de base » du Castel et de Dijon 
et environs, le CRCU de Bourgogne Franche-Comté, le CA, puis CF et  le CE en 2008. 
Françoise demande à continuer son travail au CF et au CE : la mise en œuvre de la fin des 
statuts, le Conseil de la jeunesse,  la Coalition des villes contre le racisme, les relations avec le 
centre pour l’UNESCO de Troyes et le futur Centre pour l’UNESCO de Metz. 
Françoise Jacob : membre du club de Langon, présidente du CRCU Aquitaine, membre du 
CF depuis 2008. Elle souhaite pouvoir continuer à assumer les responsabilités de membre du 
CF. 
Samuel Edjinawo : Mohammed Gueye lit la profession de foi de Samuel, excusé par Claude, 
absent pour des raisons personnelles très graves. 
Michel Nobles : membre du Club UNESCO de Cannes, parrainé par Louisette Lefers et 
Samuel Edjinawo. Il intervient dans l’éducation nationale, les mairies ; sur des thèmes portant 
sur l’illettrisme des enfants tsiganes, le civisme à l’école. Il souhaite faire reconnaître les 
clubs UNESCO au niveau régional en insistant sur la communication (par exemple 
organisation d’un festival) 
Florence Valade : membre du club UNESCO de Dourgne. Elle souhaite mettre en œuvre un 
projet de partenariat avec les écoles primaires, qui lui tient à cœur. 
Marie-Louise Ventura : membre du club UNESCO Family, depuis 6 ans. Elle vient de la  
Martinique, à plus de 7000 km, et souhaite que le travail formidable qui s’y fait puisse être 
valorisé. 
13 heures : fin de la matinée. 
 
Repas pris au 7ème étage de l’UNESCO 
Début des votes à 13 h 30 
Réunion spécifique du Conseil de la jeunesse à 14 h 10 
 
Reprise de l’AG à 14 h 10 
Répartition des groupes dans deux ateliers, traitant chacun des deux mêmes thèmes : 
1) que veut dire être une association d’éducation populaire aujourd’hui ? (cf. annexe 6 p. 23) 
animateur « itinérant » : Joël Morlighem 
2) l’UNESCO évolue, et nous ? (cf. annexe 7  p. 24) animateur itinérant : Lionel Vinour 
 
Début des ateliers  à  14 h 20 : 
Les débats à l’intérieur des deux ateliers font l’objet d’une synthèse, présentée au moment de 
la restitution en plénière, prévue à 17 h. 
 
Pause / Boissons équitables 16 h 30  
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Plénière à 17 h 
 

·  Synthèse de l’atelier 1  (rapporteur Adrien Grégoire, club du lycée Charlemagne, 
Carcassonne) 

 
Qu’est-ce que l’éducation populaire et comment se l’approprier ? 
Elle est née en 1936, (Front Populaire, Roger Salengro) liée à un financement de l’Etat, pour 
des activités périscolaires pédagogiques, afin d’apporter la culture au peuple, lui permettre 
d’accéder aux vacances et l’éduquer à la citoyenneté.  
 
Actuellement, elle est en danger.   
- L’état se désengage fortement : avant, les associations d’éducation populaire assuraient un 
« service public », actuellement, c’est le service privé qui est sollicité ; les financements sont 
de plus en plus faibles. 
- Certains la considèrent comme ringarde.  
Mais elle est nécessaire dans le contexte actuel : l’appauvrissement d’une partie de la 
population fait que ceux qui sont scolarisés ont du mal malgré tout ; elle diffuse des valeurs 
essentielles menacées (la laïcité par exemple) 
Elle touche un public plus large que les jeunes dans les établissements scolaires : elle forme 
des réseaux au sein du MEN, du Ministère de l’Agriculture, des structures Jeunesse et Sport, 
des régions, des départements et des villes.  
L’éducation populaire, laïque, est « politiquement incorrecte », elle fait entendre un discours 
alternatif 
 
Les clubs UNESCO ont la particularité d’être à la fois  dans le temps péri scolaire et dans le 
temps scolaire. Ils sont à la fois reconnus par le MEN (qui intègre certaines de leurs 
propositions dans le programme) et en opposition avec le MEN.(cf ci-dessus). Mais ils sont en 
difficulté. 
Doit-on changer de public ? On assiste en effet  à un basculement des enseignants vers 
l’animation socioculturelle, par exemple au sein des mairies qui sont demandeuses, voire dans 
les clubs villes qui sont un lieu d’éducation politique 
 
Comment remettre l’éducation populaire au centre de l’éducation ? 
- identifier les acteurs de terrain  (au niveau local ?) 
- faire une session d’étude estivale sur « Education populaire et laïcité » avec invitation aux 
autres associations, syndicats, pour ne pas rester dogmatique 
- lutter pour l’éducation populaire au sein des collectifs  (quel message la FFCU doit-elle 
porter dans les collectifs d’associations ?) 
 
L’UNESCO évolue, et nous ? 
Les Clubs UNESCO ont une double appartenance ; celle de l’éducation populaire et 
l’UNESCO. 
Le réseau des Clubs UNESCO existe par le paiement de la cotisation, malgré les difficultés 
d’échanger entre le « national » et la « base ». 
Les liens avec l’UNESCO ne sont pas plus faciles. La FFCU doit faire un effort pour 
s’approprier le message de l’UNESCO. 
Comment ? Propositions de Lionel : 
- en incitant les clubs qui ont une adresse Internet à s’inscrire pour recevoir le Courrier de 
l’UNESCO, qui existe toujours, mais pas sur papier 
- en incitant les animateurs et les adultes à s’abonner aux listes de diffusions d’information 
qui existent dans chaque secteur de l’UNESCO 
- en relayant les dispositifs proposés par l’UNESCO. 
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C’est le cas des « villes contre le racisme » qui sont relayées par la FFCU (courrier aux maires 
des villes de plus de 25 000 h, suggestion faite aux clubs de rencontrer les élus de leur ville 
pour proposer l’adhésion…) 
Autres propositions venues dans le débat :  
- faire une sorte de « valise pédagogique » à propos d’un des programmes de l’UNESCO 
(réalisation par un groupe de clubs) 
- faire une liste de préconisation de ressources documentaires (venant de l’UNESCO) pour 
tous les CDI, CRDP… (il faudrait des volontaires pour la faire) 
- identifier un programme phare et des actions concrètes pour que les clubs UNESCO s’en 
emparent  (en faire une proposition, pas une obligation - ne pas « caporaliser » le 
mouvement…) 
- mettre les réalisations  sur le site de la FFCU (ex : les programmes sur l’eau)   
- faire remonter les indicateurs d’évaluation pour qu’on puisse rendre compte des actions des 
clubs (réflexe nécessaire, à développer dans une formation à la gestion de projet, par ex) 
-d’une manière générale, faire remonter les informations sur ce qu’on fait, pour affirmer la 
place de tête de réseau de la FFCU et remplir les évaluations pour qu’on puisse faire 
correspondre les projets et les réalisations. 
 

·  Synthèse de l’atelier 2     (rapporteur : Ardiouma Sirima, délégué fédéral) 
 

Qu’est-ce que l’éducation populaire et comment se l’approprier ? 
 
Pour bien poser les termes du débat sur les enjeux actuels de l'éducation populaire, il est 
apparu essentiel pour les participants de l'atelier de cerner ses fondements historiques. Quels 
liens peut-on établir entre les Clubs  UNESCO français et le mouvement d'éducation 
populaire ? Etant dans une large mesure inscrit dans l'institution scolaire dès son origine, le 
mouvement des Clubs UNESCO français peut-il revendiquer son ancrage dans l'éducation 
populaire ?                                            
 Les réponses à ces questions de fond sont venues de André Zweyacker, l'un des 
acteurs majeurs de cette période. Dès leur création, Louis François a milité pour que les clubs 
soient présents en même temps dans l'école et dans les espaces périscolaires (les maisons pour 
tous, les centres de sport, etc).  

Par les actions simultanées des clubs UNESCO au sein et en dehors de l'institution scolaire, 
Louis François voulait que l'école devienne active tout en continuant d'assumer sa mission 
d'instruction. En ce temps là, l'éducation populaire au sein de l'école c'était l'éducation 
civique.  

Ce rappel historique a mis en relief une caractéristique essentielle du mouvement des clubs 
UNESCO  en France : l'articulation permanente entre les contenus d'enseignement et les 
apprentissages de la citoyenneté. 

Ce retour sur les fondements de notre mouvement nous a « armé » pour bien analyser le 
contexte actuel et dégager des perspectives pertinentes d’action.  

Abordant les questions et les menaces qui assaillent aujourd'hui l'école et plus globalement le 
mouvement de l'éducation populaire, les participants à l'atelier sont vite tombés d'accord sur 
les constats suivants : 

·  les directives institutionnelles actuelles font peu de place aux pratiques d'éducation à la 
citoyenneté des jeunes. L'objectif de l'école est de plus en plus limité à une fonction de 
pourvoyeuse de main d'oeuvre pour le marché de l'emploi, faisant fi de l'indispensable 
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transmission aux jeunes des valeurs qui doivent régir le vivre ensemble; 
·  Le corollaire de cet appauvrissement du rôle de l'école c'est la réduction drastique des 

moyens dont ont bénéficié depuis toujours les associations en charge de l'éducation 
populaire, au sein et en dehors de l'école. 

Face à cette tendance qui semble durable, quelles alternatives peut-on envisager ? 

Avant de s'engager dans la recherche de solutions, il nous a semblé primordial de poser la 
question essentielle qui touche au coeur même de l'éducation populaire : faisons nous de la 
réparation sociale ou inscrivons-nous nos actions dans une dynamique de transformation 
sociale ? 

Notre réponse unanime est claire : les Clubs UNESCO dans la conjoncture éducative actuelle 
maintiennent leur cap originel. Ils doivent continuer de faire œuvre de transformation sociale 
par l'éducation à une citoyenneté toujours plus active, qui place les jeunes au début et au 
coeur de toute action.  

Cette tradition de noble combat est à poursuivre de façon prioritaire au sein du champ qu'ont 
toujours labouré de façon prioritaire (mais non exclusive) les clubs UNESCO : l'Ecole de la 
République. 

Car le combat principal aujourd'hui c'est de défendre l'école,  qui doit continuer de comporter 
sa dimension d'éducation populaire. Il est donc urgent et primordial d'investir et de 
s'approprier tous les dispositifs institutionnels existants. Au moment où l'école est vidée de sa 
vocation d'éducation populaire, il s'agit bien de réinvestir les espaces d'enseignement, tout en 
sollicitant des acteurs extérieurs par des partenariats bien concertés et assumés. Là où dans 
l'école, on ne peut pas dénoncer les inégalités flagrantes de notre monde actuel, il est 
impératif de savoir prendre appui sur les modes d'expression de l'éducation populaire pour 
continuer notre rôle d'éveilleur de la conscience citoyenne des jeunes.  

Le besoin de co-construire , de co-agir avec les enseignants au sein de l'Ecole, et avec les 
autres acteurs de l'éducation populaire est à prendre compte dans l'élaboration de nos 
alternatives.                                                                                                           
 Nous devons continuer de militer , de persévérer dans la résistance pour faire émerger 
et grandir de nouvelles espérances. 

L’UNESCO évolue, et nous ? 

L’atelier s’insère dans le cadre de l’objectif de la FFCU : réaffirmer notre lien à l’UNESCO.  

Certes l’organisation reste intergouvernementale, et n’a pas retrouvé sa vocation initiale qui 
est celle de « l’UNESCO des peuples » : les contingences diplomatiques restent fortes. Il reste 
que les connaissances internationales et la connaissance de l’UNESCO sont indispensables 
pour connaître les enjeux.                                                                                         
L’organisation souhaite maintenir le dialogue avec la société civile. Un forum de la société 
civile accompagne chaque assemblée générale.           

Dans ce contexte, quelle est la place des clubs UNESCO ?             
Il faut s’approprier les programmes, se saisir des actions prioritaires, et faire la restitution de 
ce que nous faisons.                                                                                                      
Les exemples sont trop rares :  les villes contre le racisme, où la FFCU s’est engagée avec la 
CNU ; des partenariats dans le cadre de l’année de l’astronomie pour le club de Metz.          
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Les clubs pourraient faire autre chose : utiliser les documents de présentation de l’UNESCO, 
télécharger les publications de l’UNESCO, participer aux concours internationaux, aux 
activités autour du patrimoine sur les sites classés par l’UNESCO,  … 

Que peut faire la FFCU ? Recenser et faire la synthèse des actions réalisées, montrer à 
l’UNESCO qu’on contribue à la réalisation de ses programmes, faire une formation sur 
l’UNESCO. 

Résultats des votes 
 
Les 63 mandats proviennent des votes des deux membres de droit, des 41 clubs présents (dont 
deux disposent de deux voix) des 14 procurations (dont une disposant de 3 voix) et des 2 voix 
du collège des membres individuels (11 membres)  
 

·  Résultats des votes des résolutions 
 
Résolution 1 L’Assemblée générale approuve le rapport d’activité 2008 
Nombre de mandats 63 
Pour  63 
Contre 0 
Abstentions 0 
Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité. 
 
Résolution 2 L’Assemblée générale approuve le rapport financier 2008 présenté par le 
Conseil fédéral et lui donne quitus pour sa gestion 
Nombre de mandats 63 
Pour  63 
Contre 0 
Abstentions 0 
Le rapport financier est approuvé et le quitus voté à l’unanimité.  
 
Résolution 3 : l’Assemblée générale approuve les comptes 2008 tels qu’ils sont été 
arrêtés par l’expert comptable et le commissaire aux comptes, faisant ressortir un bilan 
total de 223 226  euros et un résultat net comptable de  - 6 150 euros. 
Nombre de mandats 63 
Pour  62 
Contre 1 
Abstentions 0 
Les comptes 2008 sont approuvés à l’unanimité moins une voix. 
 
Résolution 4 : L’Assemblée générale approuve la décision du conseil fédéral d’affecter le 
déficit 2008 pour un montant de – 6 150 euros aux fonds de réserve. 
Nombre de mandats 63 
Pour  62 
Contre 1 
Abstentions 0 
L’affectation du déficit au fonds de réserve est accepté à l’unanimité moins une voix. 
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Résolution 5 : L’Assemblée générale approuve le budget prévisionnel 2010 par 
destination. 
Nombre de mandats 63* 
Pour  59 
Contre 0 
Abstentions 3 
*62 exprimés 
Le budget prévisionnel 2010 est adopté à la majorité absolue. 
 
Résolution 6 : L’Assemblée générale approuve le montant de la cotisation de 100  € pour 
les membres associés 
Nombre de mandats 63 
Pour  55 
Contre 6 
Abstentions 2 
La proposition de fixer le montant de la cotisation des membres associés  à 100 € est 
adoptée à la majorité absolue. 
 

·  Résultats des élections pour le Conseil Fédéral 
63 mandats 
62 suffrages exprimés 
 
- élection au Conseil fédéral  (6 postes à pourvoir) 
 
Ont obtenu et sont élus pour 3 ans :  
 Françoise Heurtaux : 59 mandats 
 Marie Brillant  :    58 mandats 
 Michel Nobles :           54 mandats 
 Françoise Jacob :        52 mandats 
A obtenu et est élue pour deux ans : 
 Florence Valade :       49 mandats 
A obtenu et est élu pour un an : 
 Samuel  Edjinawo :    47 mandats 
 
Marie-Louise Ventura a obtenu 44 mandats. 
 
-élection au bureau, au poste de trésorier 
 
A obtenu et est élu pour deux ans : 
 Malik Djeghri  :          55 mandats 
 
Les élus et Marie-Louise Ventura sont remerciés par Yves pour leur engagement. 
 
André Zweyacker, président d’honneur, regrette qu’actuellement, 60 ans après la création de 
l’ONU (avec son préambule « Nous, peuples des nations unies, résolus à préserver les 
générations futures du  fléau de la guerre », après  la création de l’UNESCO et de la 
Déclaration Universelle des droits de l’homme), dans la crise actuelle on ne parle que de 
l’OTAN, héritière de la Guerre Froide, et qu’on ne parle jamais de l’œuvre normative 
immense de l’UNESCO, y compris en France. 
Il conclut en  disant sa satisfaction d’être parmi nous et de nous entendre tous. 
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Yves Lopez conclut en disant le plaisir et le bonheur d’avoir André Zweyacker comme 
président d’honneur. 
L’Assemblée générale a été une excellente AG. Les trois objectifs définis ont été atteints : 
- faire part de l’inquiétude concernant l’avenir de l’association  (c’est réussi…) 
- en faire un moment de construction démocratique collective (c’est réussi…) 
- en faire un combat pour la défense et la promotion de l’éducation populaire, fantastique 
vecteur des pratiques qui sont à côté de l’école, et au cœur même de l’école. 
Quant à l’UNESCO, on peut en attendre à la fois très peu (matériellement) et beaucoup 
(comme force de proposition). C’est un rêve de paix et de justice, de culture et de savoir avec 
une dimension éducatrice essentielle. 
L’heure n’est pas à la fatigue et au pessimisme. Elle est à la construction d’un monde, pas au 
replâtrage, avec des hommes libres acteurs d’un monde meilleur. 
 
La clôture de l’AG  est prononcée à 18 h. 
 
 
                  CR : ALD 
 
 
Le Président, Yves Lopez                 Le secrétaire, Claude Vielix 
 
 
 
 
La vice-présidente, Marie-Claude Angot 
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Annexe n° 1 Liste des clubs UNESCO présents 
N° Club UNESCO Ville Représentant 

1 Lycée Français d'Alicante Alicante Monsieur Yves LOPEZ 

2 Association FAAACE Aurillac Monsieur Moïse KENGBO 

3 Lycée des Nerviens Bavay Monsieur Gonicadé KAHISSIM 

4 Association Humactions Cannes la Bocca Monsieur Michel NOBLES 

5 Lycée Charlemagne Carcassonne Monsieur Adrien GREGOIRE 

6 Tarn Sud Castres Madame Florence VALADE 

7 Club UNESCO Terre Bleue Charenton-le-Pont Madame Marie-France VEYRAT 

8 Albatros Château-Arnoux Monsieur Pierre SIMON 

9 Collège Jacques Cartier Chauny Madame Dominique COCHET 

10 MultiCulti, l'atelier interculturel Courbevoie Madame Carine PEYRONNET 

11 Association Kaléidoscope Die Madame Valentina KOUTIA 

12 Club UNESCO de Dijon et Environs Dijon Monsieur Claude VIELIX 

13 Lycée le Castel Dijon Madame Isabelle MAUPETIT 

14 Fontenay-aux-Roses Fontenay-aux-Roses Madame Suzanne FAYE 

15 Association de Gagny Gagny Madame Denise EXMELIN 

16 Lycée Stendhal Grenoble Monsieur Joël MORLIGHEM 

17 Lycée Agricole Hyères les Palmiers Madame Emmanuelle BOY 

18 Collège de Lafrançaise Lafrançaise Madame Françoise REGNEAULT 

19 Club UNESCO de Langon Langon Monsieur Sylvain PELISSIER 

20 ANIS Etoilé Lempdes Madame Danièle SEIGNEURIC 

21 Collège Sainte Anne - Saint Joseph Lure Madame Isabelle KNEISKY 

22 Club UNESCO Lumière Lyon Monsieur Hamidouche Mohand El-Hocine 

23 Collège Jean Moulin Marcigny Madame Christine FLAMANT 

24 Association « La Rose du Dadès » Marseille en Beauvaisis Madame Merrani LEILA 

25 Club UNESCO de Metz Metz Monsieur Claude LECLERC 

26 3 Pour l'Amour de l'Orient Moissac Monsieur Shaker 

27 Les Amis du Musée de Madagascar Montelier Madame Laurie STALPORT 

28 Collège Jean-François Œben Paris Madame Véronique Nicoli-Théodat 

29 Montmartre en Europe Paris Monsieur Jacques MERCIER 

30 Lycée Hélène Boucher Paris Madame Sylvie BENAC 

31 Club UNESCO Sorbonne Paris Monsieur Aleksandar PROTIC 

32 Association Scène-Fusion Burkina Puycornet Madame Patricia MAHIEUX 

33 Collège Anne de Bretagne Rennes Madame Marie Le Mer 

34 Ville de Paris Tacoignères-sur-Orgerus Madame Jeanne CRUCHET 

35 Club UNESCO de Thiers Thiers Monsieur Léo BUSSON 

36 Ecole des Droits de l'Homme Toulouse Madame Marie-José CANTIER 

37 Association « ARAH » Toulouse Madame Jacqueline CLARY 

38 Pastelpress Toulouse Habib SHAKER 

39 Collège Philippe de Commynes Tours Madame Odette BAUCHER 

40 Club Séjours Family Trinité Madame Marie Louise VENTURA 

41 Mille pages aux enfants des dunes Vallauris Madame Louisette LEFERS 
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Annexe 2   Liste des membres excusés avec procuration   
 
Président de la Commission Nationale Française pour l’UNESCO, membre de droit 
Association des Guides du Château de Belfort  Belfort 
Lycée Stephen Liégeard        Brochon 
Collège Henri Cahn          Bry sur Marne 
Lycée Auguste Renoir        Cagnes 
Maison de la Négritude         Champagney 
Collège Camille Claudel        Chevigny St Sauveur 
Lycée Agricole         La Côte Saint André 
Collège Nicolas Haxo         La Roche sur Yon 
Lycée Antonin Artaud        Marseille 
Lycée de Montgeron         Montgeron 
Collège Jacques Brel                                          Noyal sur Vilaine 
Ecole Areva          Rauma 
Lycée polyvalent Sainte Anne       Roanne 
Centre pour l’UNESCO Louis François            Troyes 
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Annexe 3   Tableau de synthèse sur les finances 
     
     Document présenté par Claude Vielix, trésorier 
 
 
 
 
 
      FFCU  Tableau simplifié de la situation financière actuelle (2008-2009) 

 
RECETTES 

 
DEPENSES FIXES 

Cotisations 11 000 Salaires 96 000 
Subventions 129 000 Charges 20 000 
dont : Min. Ed. Nat. 85 000 dont :  fonctionnement 9 000 
          Min . Jet S 30 000            impôts 5 000 
          Fonjep 14 500            assurance 4 000 
Produits (locations) 10 000            autres 2 000 

  Dépenses statutaires 18 000 
  Org. du 10 déc. 13 000 
    
    
TOTAL 
RECETTES 

150 500 
 

TOTAL DEPENSES 147 000 

 
 Ce tableau ne prend pas en compte certaines masses  
 (ex : il manque la formation, l’Europe) 
 
 A la rentrée (sept 2009) avec les détachés dont nous devrons payer la 
 pension civile, il faut trouver environ 40 000 €. 
 Que pouvons-nous faire ? 
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Annexe 4 : Message du Président de la fédération malienne des clubs UNESCO 
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Annexe 5 Programme d’actions FFCU Assemblée générale du 16 mais 2009 
 

Programme d’actions FFCU 
Assemblée générale 16 mai 2009 

 
 
 
Dans le cadre du plan stratégique adopté à l’AG de mai 2006, trois objectifs cadres avaient été 
retenus :  

A- Réaffirmer le lien à l’Unesco par une approche critique et politique 
B- Conforter notre statut d’association de jeunesse et d’éducation populaire, 

complémentaire de l’enseignement public, 
C- Adapter et faire vivre notre projet associatif. 

 
Ces trois objectifs ont donné lieu à une stratégie et à un programme d’actions, au cours des 
deux dernières années, qui témoignent de leur pertinence. 
 Aujourd’hui, dans la mesure où le contexte mondial est marqué par une grave crise qui 
bouleverse les économies et atteint douloureusement les sociétés, on ne peut que constater la 
justesse des analyses prônées par les acteurs de l’éducation populaire, dont la fédération 
française est partie prenante. Ces analyses reposent sur des valeurs et des principes maintes 
fois évoqués qu’il convient une fois de plus d’affirmer avec force : la solidarité et la justice, 
l’équité et l’égalité, la dignité et les pratiques démocratiques, au cœur d’une éducation 
citoyenne au service de tous. Permettre à chacune et à chacun un épanouissement culturel, 
artistique ou politique par l’enrichissement de la connaissance et des savoirs, par la 
découverte des autres, de leur diversité et de leur humanité, doit être l’ambition de notre 
fédération et de chaque club Unesco à travers nos actions et nos projets.  
C’est pourquoi, dans cette même continuité, nous proposons un nouveau programme d’actions 
conduisant à maintenir, élargir et approfondir ces mêmes objectifs pour lesquels il nous 
semble fondamental d’impliquer plus largement l’ensemble du mouvement.   
Ce programme se caractérise par des actions déjà connues de tous qui font écho à des actions 
de terrain que les clubs mènent au quotidien. D’autres, en projet, se caractérisent par les 
mêmes critères. C’est cette interaction permanente entre les clubs et la tête de réseau de la 
fédération qui enrichit notre association par la diversité des actions menées à toutes les 
échelles du territoire et bien au-delà.   
 
  
1-Renforcer le lien à l’UNESCO 
 
1.1-Par l’élaboration d’une stratégie vis à vis des établissements scolaires : instruire à 
l’Unesco et éduquer à l’engagement  dans les domaines des droits de l’Homme, de la 
paix, de la diversité culturelle, du développement durable… 
Actions en cours :la rencontre du 10 décembre, la mise en place du conseil de la jeunesse, 
l’outil « Les chemins de la citoyenneté », l’exposition mosaïque sur la diversité culturelle… 
Actions proposées : la construction d’une politique d’établissement proposée aux chefs 
d’établissement en relation avec l’Unesco et le MEN ; l’élaboration de propositions de 
« programmes » en adéquation entre les programmes scolaires et les programmes de 
l’UNESCO ; ainsi que des propositions de formation concernant l’éducation à l’engagement 
avec la mise en place d’un club Unesco dans l’établissement… 
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1.2-Par une construction volontariste de nos partenariats avec les fédérations 
étrangères, à l’échelle nationale, régionale et mondiale (ex : fédération malienne, 
FEACU, FMACU…) 
Action en cours : l’élaboration d’un référentiel sur l’expérience des clubs Unesco depuis de 
nombreuses années dans le domaine de la coopération et de la solidarité internationale. La 
poursuite du projet Bakel sur des bases clairement définies avec nos partenaires sénégalais. 
Actions proposées : répondre aux demandes des fédérations étrangères pour élaborer 
ensemble des projets communs ou complémentaires, faisant suite au congrès de la fédération 
européenne des clubs Unesco et au séminaire « Mandela Challenge » à Bamako. Proposer aux 
clubs dans leurs projets interculturels ou leurs projets nord-sud, de prendre contact avec les 
fédérations de clubs dans ces pays lorsqu’elles existent en les impliquant davantage. 
Construire des voyages ou des séjours culturels en étroite relation avec les fédérations 
nationales ou régionales…  
 
Peut-être cette construction volontariste nécessite-t-elle d’avoir un correspondant 
« international » au secrétariat national pour être le relais de toutes ces actions ? 
 
 
1.3-Par l’élaboration d’une stratégie vis à vis des collectivités territoriales 
Actions en cours : Répondre aux demandes du service jeunesse de plusieurs municipalités, en 
leur proposant des promenades urbaines dans la capitale sur la thématique de l’eau qui 
incluent découverte culturelle, découverte de l’Unesco et des clubs, réflexion sur la gestion de 
l’eau… Mise en œuvre du dispositif « Villes contre le racisme », en relation avec la 
Commission nationale française pour l’Unesco.  
Actions proposées : une rencontre des lycéens pour l’anniversaire de la convention des Droits 
de l’Enfant le 20 novembre avec la collectivité du conseil régional d’Ile de France ; un projet 
avec le conseil général du 94 incluant le CDDP pour proposer l’exposition « Mosaïque des 
peuples et des cultures » durant le mois d’octobre à l’ensemble des écoles et des collèges de 
ce département. 
 
 
2- Adapter et faire vivre notre mouvement d’association d’éducation populaire et 
d’association complémentaire de l’enseignement public 
 
2.1 - Par une stratégie de développement et d’animation des clubs Unesco (mise en place 
et suivi des nouveaux statuts) s’appuyant sur une politique de communication 
Actions en cours : Suivre et valoriser les projets et les actions des clubs Unesco ce qui 
nécessite un travail de communication au quotidien des salariés du secrétariat national, des 
MAD en région, ainsi que des élus. Maintien et préservation du site web, outil de 
communication devenu incontournable. Les clubs doivent s’en emparer et prendre l’habitude 
de s’y référer de façon plus systématique. Mettre en place les représentants régionaux et les 
délégations départementales pour construire peu à peu des liens transversaux entre clubs. 
Actions proposées : organiser une rencontre puis un forum des association affiliées pour 
mutualiser tous nos outils éducatifs et favoriser des échanges inter-clubs. Construire un 
diaporama du mouvement pour présenter et valoriser tous les clubs.  
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2.2- Par la mise en place d’une politique de formation des animateurs, des élus et des 

salariés…  
Actions en cours : Maintenir et élargir les formations proposées aux animateurs de clubs en 
octobre/novembre.  
Actions proposées : Participer aux formations académiques proposées par les DAAC aux 
enseignants, en insistant sur l’éducation à l’engagement et sur notre spécificité. Proposer une 
rencontre des lycéens pour l’anniversaire de la convention des DE du 20 novembre, reprenant 
la simulation ONU telle qu’elle a été faite en décembre dernier. 
 
 
 2.3- Par le développement de nos partenariats sur la base de notre offre éducative 
Actions en cours : Poursuivre les réunions dans les collectifs associatifs d’éducation 
populaire. Participer aux côtés de nos partenaires associatifs aux évènements tels que la 
semaine de la solidarité, la journée de la paix, la semaine de la presse à l’école, la semaine 
contre le racisme et les discriminations…Maintenir les projets avec nos partenaires éducatifs 
tels que le concours photo, avec le CRDP de l’académie de Créteil. Consolider le concours 
philo. 
Actions en projet : proposer des cycles de conférences sur les thématiques de l’Unesco au 
local. 
 
 
A ces deux axes, il convient d'ajouter un axe transversal : développer une politique de 
communication au service de toutes les actions, pour les renforcer, les faire connaître et 
les valoriser. 
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Annexe 6   Etre une association d’éducation populaire aujourd’hui 
 
         Assemblée Générale 
                       Préparation du thème n° 1 
 
« Que veut dire être une association populaire aujourd’hui ? » 
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Annexe 7  L’UNESCO évolue, et nous ? 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

Préparation du thème  n°2 : 
 

« L’UNESCO évolue, et nous ? » 
 

Ce petit texte n’a pas pour ambition de répondre à la question, mais seulement de donner quelques 
pistes pour aider à la préparation des animateurs de clubs qui se rendront à l’assemblée générale et 
participeront (ou non) à cet atelier. 
La référence à l’UNESCO est non seulement dans notre nom, dans nos statuts, dans nos actions, mais 
aussi elle est désormais déclinée dans les objectifs cadre que nous avons adoptés et qui sont inclus 
dans notre règlement intérieur : « Réaffirmer notre lien à l’UNESCO par une approche critique et 
politique ». Les quatre objectifs intermédiaires1 qui en découlent se veulent très concrets et ne 
permettent plus une simple référence à la communauté de valeurs. 
Chacun d’entre nous a un rapport particulier à l’UNESCO qui fonde son engagement au sein du 
mouvement. L’UNESCO, agence spécialisée du système des Nations Unies, est la seule qui dispose à 
la fois de commissions nationales et d’un réseau officiel de partenaires –les relais traditionnels dit 
l’UNESCO-, dont les clubs UNESCO sont un des éléments les plus visibles et les plus dynamiques. 
L’UNESCO l’affirme : « (elle) ne peut atteindre seule ses objectifs ambitieux. Elle a la chance de 
disposer d’une gamme vaste et sans égal de parties prenantes, de partenaires et de réseaux qui ne 
demandent qu’à être associés à son action… ».  Pour participer activement à l’aventure, nous devons 
mieux connaître l’Organisation, dans son fonctionnement, ses perspectives et les défis mondiaux 
qu’elle entend relever à l’ère de la mondialisation. 
Nous devons faire l’effort de connaître l’Organisation telle qu’elle est aujourd’hui. Peu d’entre nous 
ont l’occasion de lire de façon approfondie les documents stratégiques de l’UNESCO. Encore plus 
rarement, nous sommes invités à prendre part à la réflexion sur la stratégie à moyen terme. Le 
graphique que vous trouverez au verso, produit par l’UNESCO, donne une photographie de 
l’Organisation, sa mission, ses priorités, ses objectifs primordiaux et ses objectifs stratégiques de 
programme. Nous pourrons en débattre afin de le rendre moins abstrait, de nous l’approprier, 
d’identifier nos points de convergences, de recenser les pistes de coopération. 
Le système des Nations Unies est loin d’être parfait, critiquable même dans nombre de ses aspects et 
comportements mais il s’affirme, aux côtés de l’action civile qui s’organise comme une alternative des 
peuples, comme un outil nécessaire de la régulation des conflits, de la gouvernance mondiale pour 
l’instauration d’une paix durable, pour la reconnaissance de l’universalité des droits de l’Homme dans 
le respect de la diversité culturelle.  
L’UNESCO est pleinement investie dans la stratégie de réforme du système des Nations Unies, « One 
UN » : unir l’ensemble du système des Nations Unies dans l’action avec des exercices de 
programmation conjointe. Les partenaires de l’UNESCO ne sont pas absents de cette réforme. Témoin 
de ce changement, l’UNESCO a souhaité auditer les clubs UNESCO lors de la 4ème rencontre de 
l’équipe spéciale d’examen de la décentralisation de l’Organisation en janvier dernier. Des 
propositions concrètes ont été faites pour que la société civile soit mieux prise en compte au niveau 
global certes, mais surtout au niveau des pays, comme un retour à l’idéal qui a présidé à la création de 
l’UNESCO ! L’avantage que souhaite retirer l’UNESCO du renforcement de ses partenariats avec la 
société civile tient à l’efficacité de son action en s’appuyant le rôle de relais opérationnel, d’expertise, 
de visibilité de nos réseaux tout en n’ignorant pas leurs limites que constituent une certaine diversité, 
la volonté d’indépendance, le rôle des commissions nationales, la légitimité parfois insuffisante ou le 
manque d’information.    
Nous devons, face à ces évolutions savoir nous adapter, nous positionner et rendre effectifs les 
objectifs que nous avons nous-mêmes adoptés.               
                       Lionel Vinour 

                                                 
1 1. Renforcer l’information du réseau sur l’Organisation, ses apports normatifs, ses actions. 2. Former les 
membres, notamment les plus jeunes à la connaissance de l’UNESCO. 3. Forger le sentiment d’appartenance à la 
galaxie UNESCO. 4. Développer les pistes de coopération. 
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